
 

Compte-rendu du conseil d'école extraordinaire 2021-2022 

 
Ecole  

 

Adresse  
RPI – JUSCORPS-SAINT MARTIN DE BERNEGOUE 

 

Date  
Le 18 janvier 2022 

 

Participants  

 

Les représentants des parents 
d'élèves 

Mme Neste (Juscorps) Tit. 
Mme Perrier (Juscorps) suppl. 
Mme Mitard (Juscorps) suppl. 
 

Mme Toudel (St-Martin)  
Mme Cailleton (St-Martin)  
 

Excusés : 
Mme Gouband (Juscorps) Tit. 
Mme Juteau (St-Martin)  
Mme Laurent (St-Martin)  
 

Les enseignants du RPI 

Mme Babin Florence 

Mme Beaudé Nathalie 
Mme Debenais Amélie 
Mme Gonnord Amélie 
M. Neury Gérald 
 

Excusé : 
Mme HUET Emeline (complément 
de services) 
M. Leloup (Maître E) 
 

 
Mme Rivet-Bonneau (Maire de 
Juscorps) 
Mme Morisseau (adjointe rattachée 
aux affaires scolaires pour la mairie 
de Juscorps) 
 

M. Nourigeon (Maire St Martin) 
M. Maurille (Adjoint St Martin) 
 

Excusés :  

Mme Barzotti, IEN excusée 
Mme Michelet (DDEN St Martin) 
 

 
Ordre du jour   

 

-  Organisation du temps scolaire pour la rentrée 2022 :  
Validation des horaires des TAP pour la rentrée 2022 

 

Relevé des conclusions du Conseil 

 

- Validation : 
Les modifications des horaires des TAP concernant l’école de Juscorps pour la rentrée 2022 sont validées. 
 
 

Points essentiels de la réunion 
 

 

-  Organisation du temps scolaire pour la rentrée 2022 :  
La modification de l’organisation du temps scolaire pour la rentrée 2022 à l’école de Juscorps a été évoquée lors du 
premier conseil d’école du RPI ( le 18 novembre 2021). 
Une réunion organisée par la commune de Juscorps a permis un temps d’échange entre les représentants des parents 
d’élèves, des représentants du conseil municipal de Juscorps et les enseignants de l’école de Juscorps ( le 7 décembre 
2021). 
 
 Organisation actuelle : 

Elèves concernés : école de Juscorps 
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Enseignement matin Enseignement après-midi 

 
Début Fin Début Fin 

Lundi 
9h 12h 13h30 15h45 5h15 

Mardi 
9h 12h 13h30 15h45 5h15 

Mercredi 
9h 12h   3h 

Jeudi 
9h 12h 13h30 15h45 5h15 

Vendredi 
9h 12h 13h30 15h45 5h15 

 
 
 

   24 

 Jours et horaires prévus pour les temps d’activités périscolaires actuellement : 
Lundi / mardi / jeudi / vendredi : 15h45-16h30 (45 min) 



 
 Projet d’organisation du temps scolaire pour la rentrée scolaire 2022 – 2023 
 

Elèves concernés : école de Juscorps 
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Enseignement matin Enseignement après-midi 

 
Début Fin Début Fin 

Lundi 
9h 12h 13h30 15h50 5h20 

Mardi 
9h 12h 13h30 15h30 5h 

Mercredi 
9h 12h   3h 

Jeudi 
9h 12h 13h30 15h50 5h20 

Vendredi 
9h 12h 13h30 15h50 5h20 

 
 
 

   24 

 Jours et horaires prévus pour les temps d’activités périscolaires au titre de l’année scolaire à venir : 
Lundi : 15h50-16h30 (40 min) / Mardi : 15h30-16h30 (60 min) / Jeudi : 15h50-16h30 (40 min) 
Vendredi : 15h50-16h30 (40 min) 
 

 Intervention de Mme Rivet-Bonneau (Maire de Juscorps) : 
Mme Rivet-Bonneau (Maire de Juscorps) présente le projet d’allonger une fois par semaine le temps d’activités 
périscolaires (1 heure) pour permettre de proposer des activités plus diversifiées incluant l’intervention d’animateurs 
extérieurs. 
En comptant 10 min de transition / déplacement / installation en début et 10 min de rangement / préparation en fin, les 
élèves profiteraient de 40 minutes d’activités réelles. 
Le conseil municipal de Juscorps avait évoqué en premier la solution de placer 1 heure de TAP le mercredi matin (de 
11h à 12h), afin de s’harmoniser avec l’organisation de l’école de St.Martin. Cette proposition a été abandonnée, le 
personnel assurant actuellement les TAP n’étant pas disponible sur ce créneau. 
Les enseignants de l’école de Juscorps n’étaient également pas favorables à cette modification (avec la volonté de 
conserver ce temps d’apprentissage favorable le matin pour leurs élèves). 
Mme Rivet-Bonneau présente donc le choix du conseil municipal : 1 heure le mardi en fin de journée (de 15h30 à 
16h30). Ce créneau horaire a été privilégié pour ne pas perturber le temps de sieste lorsque l’école de Juscorps accueille 
des élèves de PS et MS. 
 
Mme Mitard (représentante des parents d'élèves) se pose la question sur le raccourcissement du temps des TAP les 
autres jours. 
Réponse de Mme Rivet-Bonneau : Proposer des activités tous les jours est compliqué pour un jeune public (Cycle 1 / 
début Cycle 2). Une activité plus complexe avec intervenant sera donc centralisée sur une journée, une fois par semaine. 
Les TAP des autres jours (lundi / jeudi / vendredi) seraient réserver à des petites activités d’extérieur, des activités 
ludiques libres…  
 

 Vote du conseil d’école : Avis favorable à l’unanimité. 
(11 votes favorables / 0 vote défavorable) 

 
 

 

        Fait à Juscorps, le 18 janvier 2022 
 
 
Le Président du Conseil d’École     Le Secrétaire de séance 

 

Amélie Gonnord       Gérald Neury 


